
 

 

 
              
 
 
 
 

 
 

Le plan d’action e-geo.ch 2008 présente trois axes stratégiques : 
 

■  Intégration d’e-geo.ch au sein de la stratégie e-gov 
■  Consolidation de l’organisation d’e-geo.ch  
■  Elaboration d’un géoportail national suisse 

 
 

Les actions encore en cours des plans d’action         
e-geo.ch 2006 et 2007 sont maintenues. Elles feront 
l’objet, en 2008, d’une analyse d’opportunité quant à 
leur degré actuel de pertinence et la suite à donner. 

 
 
 

Approuvé le 19 novembre 2007.  

 

Les membres du comité de pilotage: 

Jean-Philippe Amstein, Robert Baumann, Alain Buogo, Urs Flückiger, Christian Gees,      
Francis Grin, Othmar Hiestand, Thomas Hösli, Peter Jordan, Jürg Kaufmann, August Keller, 
Tom Klingl. Bernhard Künzler. 
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e-geo.ch Plan d’action 2008 Forum du 21.11.07       
 

Intégration d’e-geo.ch au sein de la stratégie e-government 

N° Action Participants Responsable 

08-01 Etablir une convention de collaboration entre    
e-geo.ch et l’organisation de mise en place de la 
stratégie e-government suisse, signée par les 
partenaires à la fin 2008  

e-geo.ch    Comité de 
pilotage  

La convention concernant la collaboration en matière de cyberadministration en Suisse 
définit les règles communes entre la Confédération, les cantons et les communes pour la 
mise en œuvre de la stratégie pour les années 2007 à 2011. Le conseiller fédéral Hans-
Rudolf Merz présidera le comité de pilotage, composé de représentants de tous les niveaux 
institutionnels de l'Etat fédéral (voir www.isb.admin.ch). A son article 1 al. 2, la convention 
dit: « La mise en oeuvre est organisée par projets spécifiques de mise en oeuvre selon le 
«catalogue des projets prioritaires». Si nécessaire, des conventions spéciales sont conclues 
pour certains. Les dispositions de la présente convention-cadre s’appliquent aussi à toutes 
les conventions spéciales » 
Le but de cette action est d’ancrer au mieux le programme e-geo.ch dans la stratégie        
e-government.  
 

Consolidation de l’organisation d’e-geo.ch  

N° Action Participants Responsable 

08-02 Consolidation de l’organisation mise en place 
par la fixation de sa forme juridique, de son 
financement et de ses responsabilités.  

e-geo.ch  Comité de 
pilotage 

La mise en place de l’organisation définitive du programme e-geo.ch se heurte à de 
nombreux obstacles. Les réflexions menées à ce jour montrent qu’il est toujours souhaitable 
de poursuivre sur la voie privilégiant la collaboration entre tous les partenaires plutôt que 
celle s’appuyant sur des outils législatifs contraignants. Mais dans le même temps, il n’est 
plus raisonnable de perdre un temps précieux à tenter de convaincre chacun. Le modèle 
participatif actuel, uniquement basé sur le volontariat et l’engagement de chacun, n’offre 
pas une base suffisante à assurer le degré de professionnalisation nécessaire à 
l’accompagnement et la réalisation effective des ambitions du programme e-geo.ch. 

 

Elaboration du géoportail national suisse 

N° Action Participants Responsable 

08-03 Etablissement d’un concept en vue de 
l’ouverture, dans le contexte de la 
cyberadministration, d'un géoportail national.  

e-geo.ch 
 

Centre de 
compétence 
e-geo.ch  

A l’exemple d’une grande majorité de pays, tant au plan européen que dans le reste du 
monde, une infrastructure nationale de données géographiques se doit d’offrir aux usagers 
un portail d’accès commun au domaine de la géoinformation faisant abstraction des 
frontières politiques et des structures administratives. Le géoportail national est en ce sens 
une des concrétisations les plus tangibles de l’INDG. Pour 2008, il s’agira essentiellement de 
s’accorder sur un concept fixant le cadre général, le public cible, le contenu et les niveaux 
de services, les responsabilités, les étapes de développement ainsi que son financement et 
sa maintenance à court et moyen terme. 

http://www.isb.admin.ch/

